
PARIS, le 16 mai 2005

Commission paritaire nationale d’interpr�tation
du 26 avril 2005

Article 27 de la Convention collective nationale
du personnel des services interentreprises de m�decine du travail

du 20 juillet 1976

PROJET d’ACCORD

Saisie par la CGT au sujet de l’� int�ressement aux r�sultats de l’entreprise � des 
salari�s des Services interentreprises de Sant� au travail, la Commission paritaire 
nationale d’interpr�tation s’est r�unie le 26 avril 2005 conform�ment aux dispositions 
de l’article 27 de la Convention collective nationale du personnel des Services 
interentreprises de M�decine du travail du 20 juillet 1976.

1. De l’examen des textes applicables, il ressort que les Services interentreprises 
de Sant� au travail sont obligatoirement organis�s sous la forme 
d’Organismes � but non lucratif pour pouvoir �tre agr��s (article R. 241-12 du 
Code du travail).

Pour �tre consid�r�s comme non lucratifs sur le plan fiscal, ils doivent remplir 
les trois crit�res suivants, contenus dans l’instruction fiscale 4 H-5-98 du 
15 septembre 1998 :

 avoir une gestion d�sint�ress�e,

 exercer leur activit� dans des conditions diff�rentes de celles du secteur 
concurrentiel,

 ne pas avoir pour activit� de rendre des services � des entreprises qui en 
tirent un avantage concurrentiel.

Il convient de souligner �galement qu’il leur est possible de r�aliser des 
exc�dents ; l’obligation qui leur est faite alors est d’affecter ces exc�dents � la 
r�alisation de leur objet social.

2. L’int�ressement, qui est un compl�ment de r�mun�ration de nature al�atoire 
dont le niveau est li� � la r�alisation d’objectifs mesurant la rentabilit� 
�conomique ou financi�re d’une entreprise (on parle alors d’int�ressement aux 
r�sultats) ou d’une autre nature, comme par exemple l’am�lioration de la 
productivit� (on parle alors d’int�ressement aux performances de l’entreprise), 
a, depuis l’origine de la M�decine du travail, �t� consid�r� comme contraire � 
l’esprit qui doit pr�valoir dans les associations � but non lucratif.
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3. Les dispositions l�gales (loi n� 2001-152 du 19 f�vrier 2001 sur l’�pargne 
salariale, publi�e au JO du 20-02-2001) et la jurisprudence applicables 
autorisent aujourd’hui la mise en place de l’int�ressement au b�n�fice des 
salari�s d’associations � but non lucratif, et, par voie de cons�quence, des 
Services interentreprises de Sant� au travail, � la condition expresse de 
respecter un certain nombre de conditions et de formalit�s d’ordre g�n�ral 
fix�es par la loi.

C’est la raison pour laquelle certains d’entre eux ont pu en faire b�n�ficier leur 
personnel avec l’aval de l’Administration, sans que cette pratique, conforme � 
la loi, remette en cause leur caract�re non lucratif.

4. N�anmoins, afin d’�viter toute d�rive, les partenaires sociaux signataires du 
pr�sent accord rappellent que, pour pouvoir �tre mis en place, l’int�ressement 
suppose un accord collectif, conclu pour trois ans, respectant diverses r�gles, 
notamment en mati�re de consultation des repr�sentants du personnel et de 
d�termination des sommes distribu�es � ce titre.

Ils soulignent �galement l’importance qu’ils attachent au fait que, pour ne pas 
�tre critiquables, les accords d’int�ressement, actuels et futurs, conclus au 
sein de Services interentreprises de Sant� au travail, doivent �tre en totale
conformit� non seulement avec les dispositions du Code du travail pour 
l’ensemble des personnels b�n�ficiaires, mais encore, s’agissant des 
M�decins du travail, avec celles du Code de D�ontologie, qui interdisent toute 
r�mun�ration fond�e sur un crit�re de rendement ou de productivit�1.

Fait � Paris, le 16 mai 2005

Pour le CISME Pour les Organisations syndicales

La F�d�ration CFDT Sant� et Sociaux

1 Rappel des termes de l’Accord des partenaires sociaux du 1er f�vrier 2005, conclu apr�s saisine de 
la Commission paritaire nationale d’interpr�tation :
Le CISME et les Organisations syndicales signataires du pr�sent texte rappellent que toutes les 
r�mun�rations vers�es aux m�decins du travail salari�s des Services interentreprises de Sant� au 
travail, quels qu’en soient la forme et le montant, doivent, conform�ment aux termes m�mes du 
pr�ambule de la Convention Collective du personnel des Services interentreprises de M�decine du 
travail du 20 juillet 1976, respecter les dispositions d�ontologiques qui leur sont propres et, tout 
particuli�rement celles de l’article 97 du Code de D�ontologie (article R. 4127-97 du Code de la Sant� 
Publique) relatif � l’interdiction des normes de productivit�, qui dispose :
� Un m�decin salari� ne peut, en aucun cas, accepter une r�mun�ration fond�e sur des normes de 
productivit�, de rendement horaire ou toute autre disposition qui auraient pour cons�quence une 
limitation ou un abandon de son ind�pendance ou une atteinte � la qualit� des soins. �
Accord sign� le 1er f�vrier 2005 par le CISME, la CFDT, la CFE-CGC, la CFTC, la CGT, la CGT-FO et 
le SNPMT.
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La Conf�d�ration Fran�aise de 
l’Encadrement
(CFE-CGC)

La F�d�ration CFTC Sant� et Sociaux

La F�d�ration de la Sant� et de l'Action 
sociale
(CGT)

La F�d�ration des Employ�s et Cadres
CGT-FO

Le Syndicat National des Professionnels de
la Sant� au Travail (SNPST)


